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Connectez-vous à notre site internet : 

www.chasse974.re 

LE SDGC 
 Le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique, 
plan d’objectifs de votre fédération pour les 6 ans à venir, 
sera examiné en Conseil Départemental de la Chasse et de la 
Faune Sauvage (CDCFS) très bientôt. Une ère nouvelle 
s’ouvre pour le chasseur réunionnais responsable et 
gestionnaire. 
 Plusieurs volets importants seront examinés 
notamment celui de la sécurité à la chasse avec le port 
obligatoire d’un gilet fluo pour tout participant à une chasse 
à tir, la possibilité de repeuplement de territoire par l’apport 
de reproducteurs issus de reprises ou d’élevages agréés, 
l’amélioration des connaissances de l’espèce lièvre(lepus 
nigricollis) par la poursuite d’études de leur structure d’âge 
(jeunes/adultes) sur 3 ans qui mettra à contribution tous les 
chasseurs de lièvres.  
 Autre enjeu important, la collecte des données de 
prélèvement par l’instauration d’un carnet de prélèvement 
indispensable pour un début de gestion des espèces chassées. 
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LA LETTRE DU                                                                
CHASSEUR REUNIONNAIS 

 

  

 
 



 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

REUNION « TANGUE » le 8 Février à la Maison de la Chasse et de la Nature à l’Etang-Salé 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une cinquantaine de chasseurs de tangue ont 
répondu présents à l’invitation de la Fédération pour 
commenter l’actualité de la chasse : l’ouverture des 
nouveaux lots de chasse ONF, l’état des populations 
du gibier, le braconnage, le mode de chasse. Le 
comportement du chasseur a été parfois abordé avec 
passion. Beaucoup de chasseurs se sont réjouis de 
l’ouverture du lot « Bélouve » et demandent 
l’extension à d’autres régions avec possibilité de 
rotations annuelles. 
 La chasse au tangue fait partie intégrante de la 
culture réunionnaise et rassemble beaucoup de 
chasseurs autour d’une même passion. La Fédération 
de chasse s’emploie à promouvoir cette pratique dans 
le département. Nous sommes à l’écoute de nos 
adhérents et nous partageons avec vous cet 
enthousiasme à être en forêt avec vos chiens. 
 

 Toutefois sur le territoire de  « Bélouve », nous 
avons relevé un certains nombres d’incivilités : actes 
malveillants à l’encontre de chasseurs (vols et 
empoisonnements de chiens de chasse, détériorations 
des territoires, prélèvements de jeunes tangues et enfin 
agression sur personne physique). 
 La Fédération déplore fortement ces 
comportements inacceptables de personnes dignes à 
pratiquer l’activité de chasse. Ces comportements 
peuvent être sanctionnés et la Fédération se portera 
partie civile à fois qu’un chasseur portera plainte.  
 
Une question fondamentale se pose aujourd’hui à tous : 
 
« Nous chasseurs, devons-nous laisser l’intérêt 
financier lié à la commercialisation du tangue prendre 
le pas sur la passion de la chasse ? » 
 
 Cette chasse qui nous anime tous à voir nos 
chiens en plein travail, à passer un moment en pleine 
nature avec ses camarades doit nous encourager à 
respecter la Forêt et les Hommes. L’image des 
chasseurs a été dégradée dans les médias relatant les 
empoisonnements de chiens, cela est inacceptable. 
 Aujourd’hui, la Fédération est en réflexion quant 
à l’ouverture d’autres territoires. Nous souhaitons 
développer la communication autour de la chasse. La 
Fédération accueillera prochainement à la Maison de la 
Chasse et de la Nature les chasseurs afin de favoriser 
les échanges d’expériences sur l’éducation à la 
citoyenneté et à l’environnement.  
 

« Je suis trop jeune pour être prélevé » 
Merci au site « mi aime à ou »  pour cette image 

 

   Suite à de nombreuses remarques et suggestions de la part de nos chasseurs de tangue, la Fédération a décidé de  
proposer en CDCFS 2014 le report de l’ouverture de la chasse aux tangues pour la saison 2014/2015 au 1er mars 
2015, afin de préserver et de laisser se développer les jeunes sujets. En contrepartie, elle étudie la possibilité de 
modification de la date de fermeture pour les années à venir afin de retrouver les 2 mois de période de chasse initiale. 
Pour cela des études seront nécessaires car il s’agit de modifier le code de l’environnement. 

 
 En outre, elle étudie la possibilité d’interdiction de prélèvement des jeunes « tangues la croix » pendant les 2 
mois de chasse, afin de sauvegarder une population qui pourra se reproduire avant la fin de l’année. 

 
 L’instauration d’un carnet de prélèvement spécifique à la chasse aux tangues en 2015, devrait permettre de 
collecter des données précieuses sur la pression de chasse sur certains lots domaniaux, qui contribueront à la mise en 
réserve de quelques-unes si nécessaire et à l’ouverture d’autres zones à la chasse. 

PROPOSITION DE MODIFICATION DES DATES D’OUVERTURE CHASSE AUX TANGUES 2015 

 

ARMURERIE CADJEE  
122 bis rue du Maréchal Leclerc-- St-Denis-- tél 0262304678 

 

  fusils de chasse, carabines de grande chasse et tir, poignards, canifs, 
accessoires de chasse et équipements, munitions   

revendeur agrée "UNIFRANCE"  



 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 Dans le cadre du suivi des études lancées, de la mise 
en place du carnet de prélèvement et également pour se 
rapprocher de tous les chasseurs, la Fédération 
embauchera à partir du 1er mai 2014 une chargée de 
mission pour une période d’un an. 

INFORMATIONS GENERALES 

UN OUTIL INDISPENSABLE POUR UNE BONNE GESTION : 
LE CARNET DE PRELEVEMENT  

Assemblée Générale Ordinaire : le 19 AVRIL 2014  
 

Ordre du jour 
·  Rapport moral et d’activités du Président 
·  Rapport financier 
·  Rapport du commissaire aux comptes 
·  Approbation des comptes de l’exercice clos le 30 juin 2013. 
·  Approbation du budget 2014-2015 
·  Questions diverses. 

 

Ne peuvent assister à l’assemblée générale que les personnes titulaires du permis de chasser validés pour l’année en cours.  
Le permis de chasser (validé 2013-2014) sera exigé à l’entrée pour être admis à participer à l’assemblée. 
Chaque titulaire du permis de chasser, adhérent de la fédération, dispose d’une voix. Il peut donner procuration par écrit à un 
autre adhérent. 

PORTRAIT 

 
 
 
 
 
 
 
 Pour notre premier portrait de l’année, Hélène May 
nous livre dans ce nouveau numéro de « la lettre du 
chasseur réunionnais » sa passion pour la chasse qu’elle vit 
depuis longtemps.  
« J’ai 42 ans, je suis réunionnaise et je désire partager avec 
vous une de mes passions : la chasse. Les années passent et 
à chaque fin de saison, je n’ai qu’une hâte, c’est qu’arrive 
la prochaine !!! Et je suis sûre que c’est pareil pour vous ».  
 Cette femme d’action qui accompagne son mari 
depuis plus de 10 ans à la chasse dans les savanes de la 
Réunion déclare :  
« Cette année, je vais vivre pleinement ma passion car 
depuis le 5 décembre 2013, j’ai mon permis en poche !! Je 
dois cette réussite à mon homme et à mon fils, ils ont su me 
mettre en confiance et cela m’a permis de faire un sans-
faute à l’examen ». 

 La Fédération met un point d’honneur à 
développer de chasse au féminin sur nos territoires et 
encourage la gente féminine à rejoindre Hélène May. 
« Je prends plaisirs à voir le chasseur en action, être 
là à attendre que le gibier arrive, voir sa capacité à 
esquiver les plombs et ses astuces pour échapper à 
l’habileté du tireur ».  
 D’autres certainement comme Hélène May se 
reconnaitront ici dans cette passion : 
 « En créant mon profil sur Facebook, j’ai découvert 
l’association ANCLF qui me permet de créer des 
liens avec tous les amis chasseurs et chasseresses du 
monde entier avec lesquels j’ai établi une relation 
grâce à cette belle passion qui nous unis ». 
  Le site internet ANCLF (Association Nationale 
de la Chasse au Féminin) est un bel exemple de 
rencontre et de partage qui devrait trouver des adeptes 
dans notre département. 
 Hélène May souhaiterait partager avec les amis 
chasseurs et chasseresses sa passion soit sur les 
réseaux sociaux, soit sur le forum de notre site 
internet (www.chasse974.re) ou en appelant 
directement  la fédération. 
 

 

Où va votre cotisation 2013/2014 :  
 

Sur 120 € payés : 
 

67,58 € vont à la Fédération 
42,42 € pour l’ONCFS 
9 € pour l’Etat 
1 € de frais de dossier 
 

 Chaque année au mois d’avril la part de 
l’ONCFS est automatiquement augmentée.  

Lorsque vous validez votre permis de chasser, vous signez 2 déclarations sur l’honneur, certifiant que vous 
remplissez les conditions demandées. Cette validation est soumise au contrôle du ministère de l’intérieur 
pouvant annuler la validation sans remboursement des sommes engagées. 

 En mai 2014 une délégation de l’ONCFS 
emmenée par son directeur général M.POLY 
effectuera une visite d’inspection des services de notre 
île. Un point sera fait sur les missions de police, sur les 
études actuelles et futures. Nous reviendrons sur cette 
visite dans la prochaine lettre 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
FÉDÉRATION DÉPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE LA RÉUNI ON 

1 rue sainte Anne « Résidence Paul & Virginie » 97400 Saint-Denis 
Tel : 0262 90 90 26 – E-mail : fedechasse-reunion@orange.fr --Internet : www.chasse974.re 

 

 

RAPPELS IMPORTANTS 

La lettre du Chasseur Réunionnais :   Directeur de la publication : M. TEYSSEDRE ALAIN 
Rédacteurs : M. PERIAMODELY SERGE – M. TEYSSEDRE ALAIN 

Tirage : 2000 exemplaires – N° ISSN : 1952-336X 

 

 

 
 La Fédération met en place pour l’ouverture du 1er Mai, un carnet de prélèvement 
2014 qui permettra à tout chasseur de noter le résultat de ses chasses aussi bien 
lièvres que cailles, tourterelles, faisans et autres francolins. En dernière page se 
trouvera le tableau pour les chasseurs de cerfs. Ces carnets ont vocation à revenir à la 
Fédération afin que les chiffres récoltés puissent être analysés. Sur une période de 3 
ans, ils pourront fournir des indications importantes pour la gestion de ces espèces. 
 C’est un premier pas important vers une chasse de gestion, raisonnable pour être 
durable. Les chasseurs qui retourneront ces carnets à la Fédération, dument remplis, 
se verront récompensés lors de leur validation 2015/2016.La même opération est 
prévue en 2015 pour le tangue. 

 Dans le cadre de sa politique de mieux connaitre pour mieux gérer ses gibiers, la Fédération en partenariat 
avec l’ONCFS (l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage) le CNERA (Centre National d’Etude et de 
Recherche Appliquée) vont poursuivent sur 3 ans une étude déjà entamée en 2010. Cette étude concernera le lièvre 
pays (lepus nigricollis) afin de déterminer les classes d’âge des animaux prélevés en chasse. Ainsi, sur 3 ans nous 
pourrons avoir une photographie exacte des populations par région, permettant de mettre en œuvre, si nécessaire, des 
plans de sauvegarde, de restauration, de gestion. 
 

 
 
 Afin de réaliser cette étude, le concours bénévole des chasseurs de lièvres est nécessaire. 6 régions seront 
alimentées en matériel (flacons, pesons, scalpels, gants) afin que le chasseur puisse prélever un œil et la patte avant 
droite du lièvre. 
 L’œil devra être mis dans un flacon rempli de « glyoxal » (sorte de formol) et conservé à température 
ambiante, jusqu’à collecte. La patte avant droite devra être étiquetée, ensachée, et mise au congélateur jusqu’à 
collecte. 

LANCEMENT D’UNE ETUDE SUR LE LIEVRE 

 Les territoires de chasse à La Réunion sont 
exigus. Si vos chiens mènent un gibier sur une 
propriété voisine, vous devez avoir le droit de chasse 
sur ladite propriété. Sinon, vous devez rappeler vos 
chiens, sans avoir à tirer le gibier poursuivi. 

 Chasseurs : donnons l’exemple, ne jetons pas nos 
déchets (douilles, sachets plastiques, emballages etc…) 
La Fédération a prévu des bacs de stockage sur le site 
d’Etang Salé pour récupérer vos douilles de chasse. Plus 
de 50000 cartouches sont tirées, cela en fera autant de 
moins dans notre belle nature. 


